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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP souhaitent empêcher la création d'une cour 
d'assises spéciale seulement composée de magistrats professionnels.

L'article prévoit que, concernant les crimes commis en bande organisée et le crime d'association de 
malfaiteurs, la cour d'assises compétente sera une cour exclusivement composée de magistrats 
professionnels. L'article prévoit donc d'exclure les jurés.

Nous nous opposons à la « professionnalisation » des cours d’assises. En 2018, nous nous étions 
opposés à la création des cours criminelles qui étaient venues remplacer les cours d’assises dans un 
large ensemble de matières criminelles. L’enjeu à l’époque était de « simplifier » les procédures et 
d’éviter la présence de jurés. Or, nous défendons la présence de jurés au sein de la justice criminelle 
: car elle est rendue au nom du peuple et doit permettre une meilleure adaptation de la peine.
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L'argument de la protection des jurés ne tient pas. Pour protéger les jurés, la justice a besoin de 
moyens humains et techniques pour permettre une anonymisation de ces derniers.

Enfin, nous nous opposons à la centralisation au juge d'application des peines à Paris. Cette 
centralisation éloigne le justiciable de la justice et porte donc atteinte à ses droits fondamentaux.


